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1 La compétence par conception (CBD)
2 Les jalons correspondent aux compétences attendues au terme de chaque étape.

Le continuum de la compétence :
La compétence par conception1,2

En intégrant à la formation des résidents et à la pratique spécialisée un modèle de formation médicale axé 
sur l’approche par compétences, l'initiative La compétence par conception divisera la formation spécialisée 
en une série d'étapes intégrées, de la progression vers la discipline à l'exercice de la spécialité. Le continuum 
de la compétence de la CPC présente un survol des nouvelles étapes qui commencent dès l’admission à un 
programme de résidence propre à une discipline, après l’obtention du titre de diplôme de médecine.

Cette « nouvelle » étape met l’accent sur l’orientation et 
l’évaluation des nouveaux stagiaires provenant de différents 
programmes et écoles de médecine (y compris de l’extérieur 
du Canada). Selon les besoins du programme, la durée de 
cette étape peut être d’une heure, d’un jour, d'un mois ou 
de deux mois. Cette étape correspond au statut de résident 
junior du modèle de formation traditionnel.

Cette étape couvre les compétences fondamentales 
propres à une grande partie de la discipline. Cette étape 
correspond au statut de résident senior du modèle de 
formation actuel.

En développant une expertise avancée, le médecin modifie
son champ de pratique selon les besoins de sa pratique, 
ses intérêts et la nécessité d’acquérir de nouvelles 
aptitudes et compétences.

Durant cette dernière étape, les médecins se préparent à 
mettre fin à leur pratique professionnelle et s’adaptent à 
leur nouveau rôle en soins de santé.

Cette étape couvre les compétences générales que 
chaque stagiaire doit acquérir avant de passer à des 
compétences avancées, propres à la discipline. Cette étape 
correspond toujours au statut de résident junior du 
modéle de Formation traditionnel.

Durant cette étape, le résident senior devrait démontrer 
qu’il est prêt à exercer ses fonctions de manière autonome. 
Cette initiative prévoit que les examens auraient lieu à la fin 
de l’étape axée sur les « connaissances approfondies de la 
discipline », permettant aux résidents de parfaire leurs 
compétences durant leurs derniers mois de formation. 
Le certificat du Collège royal ne sera attribué que lorsque 
le résident aura franchi avec succès cette étape de passage 
à la pratique. Cette dernière étape de la résidence 
correspond toujours au statut de résident senior.

Le médecin peaufine ses compétences et développe une 
expertise grâce à des activités de développement 
professionnel continu (DPC) dans son champ de pratique. 
Tout au long de cette étape, le médecin se concentre sur 
l’apprentissage dans la pratique.
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